
 ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 30 Janvier 2023 

Présents : M. GILLES (Président), Mme MACARIO, M. BARRERA. 

Excusée : Mmes GUEGAN 

 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 
A l’attention du SC MONDRAGON : 
 
Suite à nos précédents courriers, il ressort après renseignement pris, que votre stade Fauritte 
n’est pas homologué. Il vous faudra sans tarder, trouver une autre solution pour vos rencontres à 
venir. 
 
A tous les clubs :  
 
La journée 12 non jouée le 05/02 est fixé au 19 Février 2023. 
 
Les rencontres suivantes déjà programmées à cette date sont reportées au 12 Mars 2023. 
 
D2 : 
24983786 : ORANGE FC / TOUR AIGUES 
24983787 : CAMARET AS 2 / VAL DURANCE 2 
24983791 : CAUMONT FC 2 / SERIGNAN US 
D3 : 
24891872 : MONDRAGON SC / VIOLES AS   
 

D1 : 
 

Le match N°24891400 : VEDENE LE PONTET / VISAN du 12/02 se jouera au Stade Montbord à 
13h00. 
 
Le match N°24891408 : COURTHEZON JONQUIERES / MONTFAVET du 05/03 se jouera à 
JONQUIERES Stade Henri Fauquet à 13H00. 

 
 
 
 
 



 

D3 : 
 
Suite à 3 Forfaits simples le RC PROVENCE 2 est déclaré Forfait Général. 
Le match contre LES ANGLES est annulé. 
 
 

SECTEUR COUPE 
 
Le prochain tirage de toutes les coupes (1/4) se déroulera au district le Lundi 13 Février à 18h00, 
suivi d’un vin d’honneur. 
 
Les clubs intéressés sont invités à nous tenir informé de leur présence. 
 
 
 


